
EXTRAIT DU REGLEMENT AFFICHE LE JOUR DE LA COMPETITION 
 

1 DEFINITION 
Tout compétiteur qui prend part à cette compétition est censé connaître le présent règlement. Il s’engage à se soumettre sans 
réserve à toutes prescriptions. 
 

2 OUVERTURE  DE LA COMPETITION 
Seule l’année de naissance est prise en compte pour l’affectation des licenciés dans les catégories. Aucun sur-classement ne 
sera autorisé. 
 

3 ACCEUIL ET CONTROLE ADMINISTRATIF 
Toute inscription non réglée ne sera prise en compte. Tout non-licencié devra obligatoirement envoyer, avec son 
bulletin d’inscription, un certificat médical de non contre indication à la pratique du VTT. Les participants n’étant 
pas âgés de 18 ans devront également fournir une autorisation parentale. 
 Les concurrents licenciés devront présenter leur licence au contrôle administratif. 
 

4 MATERIELS 
Les compétiteurs sont seuls responsables de la conformité en vigueur des matériels qu’ils utilisent ainsi que de son entretien. 
Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas de vol de VTT, bris de matériel et dégradations effectués par les 
concurrents. 
La plaque de cadre et le dossard sont des emplacements réservés aux sponsors officiels à l’exclusion de tout autre ; ceux-ci 
doivent être conservés dans leur configuration originale et, doivent être fixées de façon à assurer leur bonne visibilité. La 
plaque de cadre est obligatoire pour les reconnaissances. 
 

5 EQUIPEMENTS 
Le port du casque intégral monobloc (jugulaire attachée), de gants longs, d'une protection dorsale, coudières et genouillères 
sont obligatoires. 
Tout concurrent ne disposant pas de l’équipement complet se verra refuser le départ. 
L’équipement complet est obligatoire autant durant la course qu’à l’entraînement. 
Les compétiteurs sont seuls responsables de la conformité aux normes en vigueur des protections individuelles qu’ils utilisent. 
Tout concurrent devra effectuer la totalité du parcours avec son équipement complet sous peine de sanction.  
 

6 ZONE DE DEPART 
Les heures du départ de chaque concurrent pour chaque manche seront affichées. 
Les concurrents doivent se présenter sur la zone de départ 5 minutes avant l'heure affichée. 
Tout retardataire se verra refuser le départ de la manche considérée. 
 

7 ORDRE ET HORAIRE DE DEPART 
L’ordre et l’horaire de départ feront l’objet d’une procédure spécifique de la part de l’organisateur. 
 

8 DEROULEMENT DE L’EPREUVE ET CLASSEMENT 
L’épreuve se déroule en 2 manches ; c’est le meilleur temps réalisé dans l’une des manches qui est pris en compte pour établir 
le classement. 
Aucun concurrent ne sera autorisé à s’échauffer ou reconnaître le parcours pendant le déroulement de l’épreuve sur le tracé 
de celle-ci. 
L’échange de machine et de roues entre concurrents en course est interdit sous peine de disqualification. 
Tout concurrent rattrapé doit céder le passage sous peine de 30 secondes de pénalités. 
Les classements seront affichés et signés par les commissaires au plus tard deux heures après la fin de l'épreuve. Le délai de 
réclamation sera de 30 mn après l’affichage. 
 

9 CEREMONIES  PROTOCOLAIRES 
La participation des concurrents aux cérémonies protocolaires est vivement recommandée. 
 

Site CCMoreuil : http://ccmoreuil.hautetfort.com 
Site Contoire-Hamel : http://www.perso.wanadoo.fr/mairie.contoire-hamel/ 
Contact : yobo7691@orange.fr 

  IPNS :: ne pas jeter sur la voix public 
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LA BETTER’AVALANCHE 
DESCENTE CONTOIRE-HAMEL  7/8 JUIN 2008 

Bulletin d’inscription 

(à découper et envoyer avant le 31 mai) 
 

Pour l’Inscription sur place : le Samedi de  13H30 à  18h00  
 

Tarifs  :  Licencié FFC et UCI :  Benjamins 6 euros / Minimes à Master : 15 euros 
  Non licencié et aux fédérations fédérales ou non : 17 euros 
  Sur place pour tous: + 3 euros.  

Aucun lot ne sera attribué aux compétiteurs s’inscrivant sur place. 
Certificat médical de moins de 3 mois pour les non licenciés. 

Renseignements : 
Nom :……………………………………………….Prénom :………………………………… 
Adresse :……………………………………………………………………………………….. 
Code Postal :………………Ville :…………………………………………………………….. 
*� 1997-1196 Benjamin /*� 1995-1994 Minime/*� 1993-1992 Cadet*  
*� 1991-1990 Junior/*� 1989-1979 Senior/*� 1978-1969  Master1/*� 1968 et + Master2 

Machine : � Sport (VTT rigide à l’arrière)* � Pro (VTT tout suspendu) 
N° de licence : 
FFC :…………………………….   UCI :…………………………….. 
Club :…………………………  Comité : ………………………… 
Autres fédérations :………………………  Non Licencié(e): � 

Autorisation parentale pour les mineurs 
Je soussigné Mr ou Mme :………………………..autorise mon enfant :…………………… 
à participer à la Descente le samedi 07 et le dimanche 08 juin 2008, et autorise les organisateurs 
à réaliser les urgences nécessaires. 
Fait à…………………………….…Le………………     Signature 
                                                                               (du représentant légal) 
Palmarès : 
           
 
 

Signature du pilote* 
 

*Votre signature certifie que vous avez pris connaissance des informations stipulées en pages 3 et 4 
�……………………………………………………………………………………………………………………….. 
 

Réservation Méchoui géant Nom :……………………….Prénom :……………….. 
 

Pour la bonne organisation de ce méchoui, nous vous remercions de bien vouloir nous informer de votre 
participation et de régler, séparément du Bulletin d’inscription, le(s) repas: Chèque à l’ordre du CC 
Moreuil à envoyer à Pombourcq Colette avant le 31 mai. 
*1boisson non alcoolisée+1part de mouton avec accompagnement+1fromage+1fruit  
 

 (10 euros) nbre…………..=………… 
 

*1boisson non alcoolisée+1côte de porc avec accompagnement+1fromage+1fruit  
 

 (10 euros) nbre………..=…………. 
 

Enfants jusqu’à 12ans 
*1boisson non alcoolisée+1saucisse ou merguez avec accompagnement +1fruit (5 euros): 
nbre……..=……… 

 
 

 
Ouvert à tous les Comités et Pays 

Ouvert à toutes catégories de Benjamins à Masters. 

Ouvert à toutes fédérations fédérales ou non. 

Ouvert aux non licenciés 

AUX PERSONNES AVERTIES 
 

 

 

���� Programme 
SAMEDI 7 juin  

 

���� Retrait des plaques en bas de la piste et reconnaissance 13h30 à 18h00 
���� Dual Slalom gratuit et ouvert à tous les pilotes  
����Pot offert par la municipalité de Contoire-Hamel à 19h00 suivi du Méchoui 
����Feu d’artifice 

DIMANCHE 8 juin  
 

���� Reconnaissance pour tous :  8H00 à 9H00  
 

���� Première phase - 2 Manches piste N°1 : 9H00 à 12H00  
 

���� Deuxième phase - 2 Manches piste N°2: 13H00 à 17H00  
 
 

���� Rappel :  
 

Parking herbeux pour tous en bas de la piste – douches – WC  
Médecin, Ambulance, Secouristes pendant le week-end 
Le respect, de l’environnement et du matériel, est l’affaire de tous. 
 

Envoi du bulletin d’inscription avec votre chèque libellé 
à l’ordre du CC MOREUIL avant le 31 mai à : 

Mme POMBOURCQ Colette 
15 rue Richard BOURDON 80500 CONTOIRE-HAMEL 

Fax : 03*22*78*26*94// Tel : 03*22*78*11*75 

 
 

Nota : Pour les intéressés : Rando VTT et Rando pédestre le dimanche Matin à partir de 9h. 
 


